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Procès-verbal 
Séance du Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou 

du Lundi 7 Mars 2022 
 

L’an deux mille vingt deux, le Lundi 7 Mars, à 19 heures, le Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, aux Halles à Beaufort-en-Vallée, commune déléguée de 
Beaufort-en-Anjou, en session ordinaire du mois de mars, sous la présidence de M. Jean-Charles 
TAUGOURDEAU,  
 
Etaient présents : M. Benoit BAUDRY, M. Thierry BELLEMON, Mme Marie-Christine BOUJUAU, Mme 
Nathalie BRARD, Mme Frédérique DOIZY, M. Alain DOZIAS, M. Jean-Jacques FALLOURD, Mme Lucie 
GAUTIER, Mme Audrey GUILLEMOT, Mme Stéphanie HALLET, M. Didier LEGEAY, Mme Elisabeth 
LENOIR, M. Cédric MACHEFER, M. Emmanuel MARTINEAU, Mme Maryvonne MEIGNAN, Mme 
Amélie MENARD, M. Jean-Michel MINAUD, Mme Stéphanie MOCQUES, M. Philippe OULATE, Mme 
Bénédicte PAYNE, Mme Virginie PIERRE, Mme Nathalie SANTON-HARDOUIN, M. Julien SEILLE, M. 
Jean-Charles TAUGOURDEAU, Mme Claudette TURC, M. Philippe TESSEREAU-BARBOT, M. Luc 
VANDEVELDE, M. Gérard LEBOUCHER, Mme Amandine REMOND 
 
Etaient absents avec procuration : M. Patrice BAILLOUX donne pouvoir à M. Jean-Charles 
TAUGOURDEAU, M. Jean-Claude DOISNEAU donne pouvoir à M. Philippe OULATE, Mme Carole 
MONTAGNE donne pouvoir à Mme Stéphanie HALLET 
  
Etaient absents excusés : Bertrand EDIN 
 
A été nommé secrétaire de séance : Mme Amandine REMOND 

 
*************** 

 
M. le Maire demande une minute de silence en soutien aux Ukrainiens. 
 
Les procès-verbaux du 31 janvier et 7 février 2022 sont adoptés à l’unanimité. 
 
M. Meignan souhaite indiquer quelques remarques sur le procès-verbal du 31 janvier 2022. 
Cela concerne les bornes à incendie. Dans la délibération ne figure pas le tarif. La somme devrait être 
indiquée dans la délibération. 
De plus, il serait bien de rectifier le nombre de bornes. Le soir du conseil, il était annoncé 28 bornes 
et en réalité il y en a plus de 90. Il serait bien que l’électeur beaufortais sache la réalité des choses. 
Aussi, le tarif ne pouvait pas être négocié par Baugeois-Vallée car ce n’est pas de la compétence de la 
Communauté de Communes. Donc il n’y a pas eu de concertation, ni d’appel d’offres. 
Pour finir, il est noté que M. le Maire fait confiance à Véolia. Il faudrait ajouter qu’il fait confiance à 
Véolia plutôt qu’au bureau de contrôle.  
 
Décisions prises par le Maire par délégation du conseil municipal  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
DEMANDE DE SUBVENTION FONDS REGIONAL DE SOUTIEN A L’EQUIPEMENT DES POLICES 
MUNICIPALES  
 

Considérant le souhait de la commune de conforter l’équipement de sa Police Municipale, 

Considérant que ce projet contribue à la modernisation des outils au service de la sécurité des 
citoyens,   

Considérant que les objectifs du projet rentrent dans les critères de financement du Fonds 
régional de soutien à l’équipement des Polices Municipales, 
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La commune sollicite la participation financière de la Région Pays de la Loire à hauteur de 50 %, au 
titre de Fonds régional de soutien à l’équipement des Polices Municipales. 

La commune arrête le plan de financement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.Ménard souhaite connaître l’équipement de la Police municipal. 

M. le Maire répond qu’il y a des protections (gilets pare-balles), un VTC ainsi qu’un radar 
pédagogique. La liste sera transmise. 

DEMANDE DE SUBVENTION EUROPEENNE FONDS LEADER – GAL des Vallées d’Anjou POUR LE 
PLAN VELO 
 

Considérant le plan vélo initié par la commune de Beaufort-en-Anjou,  

Considérant que ce projet participe à la mise en œuvre de mobilités douces sur le territoire de la 
commune, 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre de la fiche action n°19.2-3 « développement des 
modes de déplacement doux » du programme Leader du GAL Vallées d’Anjou,  

La commune sollicite la participation financière de l’Europe à hauteur de 60 %, au titre du 
programme Leader du GAL Valée d’Anjou pour permettre la poursuite des études relatives au Plan 
Vélo de la Commune de Beaufort-en-Anjou. 

La commune arrête le plan de financement comme suit : 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
2022/13 - Pharéo : Présentation pour approbation du rapport annuel de la 
concession de service public – Année 2020 (rapporteur : Audrey GUILLEMOT) 
 
Le conseil municipal a pu prendre connaissance du rapport annuel 2020 de la concession de service 
public de l’équipement aquatique Pharéo. Il est proposé de prendre acte de ce dernier. 
 
Présentation du diaporama par l’équipe dirigeante de Récréa : 

DEPENSES HT RECETTES PREVISIONNELLES 
 
 
14 151,65 € 

 
Région (50%) 
 

 
7 075,82 € 

 
Autofinancement 
(50%) 

 
7 075,82 € 

Total dépenses HT Total Recettes 
 
14 151,65 € 

 
14 51,65 € 

DEPENSES HT RECETTES PREVISIONNELLES 
 

18 000,00 € 
 

 
Département (20%) 

 
3 600,00 € 

 
LEADER (60 %) 

 
10 800,00 € 

 
Autofinancement (20%) 

 
3 600,00 € 

Total dépenses HT Total Recettes 
18 000,00 € 18 000,00 € 
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- Monsieur Jacques Labarre, le Directeur National de Récréa,  
- Monsieur Samuel Bernard, Directeur des opérations 
- Claude Perengo, le Directeur de Pharéo. 
 
J. Labarre souhaite dire un petit mot sur la situation actuelle pour le personnel et le territoire, qui 
est une situation inédite et complexe. Il souhaite nouer un dialogue qui n’existe plus avec le 
déléguant pour rapidement essayer de trouver une solution qui permette à la population du 
territoire, aux habitants et à leurs enfants de continuer à profiter de ce bâtiment car le contrat se 
termine en 2024 car ils ne sont que de passage. La situation les met dans une situation très difficile 
car d’habitude, quand une entreprise ferme cela se fait dans un délai assez court. Il faut se mettre 
à la place du personnel qui sait déjà que dans 2 ans, si les choses se font comme elles ont été 
traduites dans les médias, ils n’auront plus de travail donc quand on a une famille, des enfants à 
nourrir, des emprunts à rembourser, c’est un peu compliqué. D’autant plus qu’il y en a qui doivent 
se frotter les mains comme la commune de Longué-Jumelles et puis la collectivité et 
l’agglomération de saumur puisqu’ils vont ouvrir un établissement d’ici à la fin de l’année et il 
pense que ce sera un bon moyen d’augmenter les impôts car toute la clientèle va fuir vers Longué-
Jumelles. C’est quand même dommage qu’avec un équipement aussi beau et aussi récent qu’il ne 
soit pas possible de trouver un compromis qui permettrait à toute la population du territoire de 
bénéficier de cet équipement exceptionnel. 
 
M. Le Maire répond qu’il n’avait pas prévu de débat sur ce sujet et qu’il s’agissait de présenter 
l’activité 2020. Il leur indique qu’ils pourront venir présenter l’activité 2021, participer aux 
échanges et réunions publiques annoncées au public à l’entrée. Il n’y a pas de rupture, il trouverait 
ça inconvenant de prévenir la veille pour le lendemain. Il y aura des études. S’l y a bien une chose 
que M. Labarre ne peut pas présumer c’est le résultat de la DSP.  
 
J. Labarre ajoute que c’est exactement ce qu’il vient de dire et qu’il ne peut pas se projeter au-delà 
de 2024. 
 
M. le Maire précise que toutes les possibilités seront étudiées (régie, délégation de service 
public…). C’est ce qui a été dit au débat d’orientations budgétaires et d’ici là, il souhaite que ça se 
passe le mieux possible pour la piscine, y compris avec l’expertise judiciaire décennale en cours. 
C’est un bel équipement mais qu’il n’est pas en bon état. 
 
J. Labarre souhaite dire que depuis le rendez-vous du mois de novembre, il n’a pas été possible 
d’obtenir un autre rendez-vous. Il n’y a eu aucune discussion, aucun échange. Les informations 
viennent par le biais de la presse. « Comment voulez-vous que les gens s’abonnent quand de tels 
discours ont été produits ? Vous demandez de réduire le budget de communication en faisant des 
économies mais les recettes vont baisser. Quand on ouvre un centre aquatique pour un client ou 
pour 10 clients, ça coûte la même chose ; Il faut traiter et chauffer l’eau. Dire que ce sera ouvert 
uniquement pour les scolaires, ça coutera dix fois plus cher que ce que ça coûte aujourd’hui. Quoi 
qu’il arrive, un centre aquatique, ce qui fait le business, c’est tous les gens qui viennent, en dehors 
du service public, qui amènent une recette et qui permettent que la compensation à la collectivité, 
qu’on demande pour l’accueil des scolaires soit la moins chère possible. Moins il y aura de clients, 
en dehors des scolaires, plus ça coutera cher aux contribuables ». 
 
C. Perengo présente le diaporama sus le rapport annuel 2020. 
 
J. SEILLÉ remercie M. Perengo pour son bilan. Il fait lecture d’une lettre à l’attention de M. le Maire 
au sujet de la possible mise en sommeil de la piscine. 
« M. le Maire, se joignent à moi, Stéphanie Hallet, Carole Montagne, Bénédicte Payne, Amandine 
Rémond et Cédric Machefer. 
Nous partageons avec vous notre inquiétude concernant les travaux à réaliser sur la piscine Pharéo 
que nous ne pouvons mettre en aucun cas à l’unique charge de Beaufort-en-Anjou. Cet 
équipement intergénérationnel à été voulu par l’ensemble des élus afin d’apporter aux habitants,  
activités sportives, détente, convivialité et d’apporter une plue value à l’attractivité de notre 
territoire. Nous sommes aujourd’hui opposés à l’idée d’une mise en sommeil de notre piscine et  
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d’une réutilisation de ces fonds dédiés à toute autre utilisation. Nous vous demandons d’abandonner 
cette idée de mise en sommeil ». 
 
M. Le Maire indique que ce n’est pas le sujet de ce soir. 
 
T. Bellemon demande au Directeur de la structure quels sont les dysfonctionnements qu’il y a au 
niveau de la structure ? et si en mars 2022, il y a d’autres choses ? 
 
Le Directeur indique qu’il y a une expertise en cours qui concerne les tripodes, le toboggan, la 
ventilation, de l’humidité derrière le toboggan. Tout est lié. Avec l’expertise, il y aura beaucoup de 
réponses. Il ajoute que la fibre aiderait au quotidien car la connexion internet n’est pas 
extraordinaire. Au niveau du traitement d’air, il y a beaucoup de calcaire, il faudrait certainement un 
adoucisseur d’eau. 
 
J. Labarre ajoute qu’une piscine peut être comparée à un hôpital car c’est complexe à construire et à 
maintenir. Très clairement, par rapport aux 80 équipements exploités, Pharéo n’est pas plus, pas 
moins, dans un état complexe que tout ce qu’on peut voir dans les autres équipements qu’il 
exploite ; Il n’y a pas de sujet qui permettrait de s’alarmer. 
 
R. Beucher complète en stipulant que sur cette expertise c’est la commune de Beaufort-en-Anjou qui 
est en contentieux sur la piscine Pharéo et non le délégataire. La commune est défendue par l’avocat 
Maitre Meunier qui a saisi le juge du Tribunal Administratif de Nantes. Il y a des désordres constatés 
liés à l’oxydation et détérioration de la piscine. Par ordonnance du 27 novembre 2019, a été 
demandé une expertise. Le suivi au niveau technique est assuré par des agents (R. BEUCHER et JB. 
LECOMPTE) et des élus (P. BAILLOUX, JC. DOISNEAU). Un deuxième désordre qui sera à gérer est un 
problème de toiture qui n’est pas couvert par l’assurance car ces toitures n’ont pas pu être 
réceptionnées, la société ayant déposé le bilan avant la fin des travaux. Ces désordres seront à la 
totale charge de la commune de Beaufort-en-Anjou, donc payées par les impôts des Beaufortais. Les 
travaux sont bien plus conséquents qu’il n’y parait et il faut les avoir en tête dans les décisions à 
prendre. 
 
C. Machefer entend parler de toiture mais il rappelle que pour mémoire, la piscine a 8 ans et ça le 
choque que l’on puisse s’aperçoit que maintenant qu’il y a des malfaçons et qu’on peut avoir des 
fuites. 
 
R. Beucher indique qu’il y a eu des actions menées par la collectivité mais faute de la réception 
définitive du chantier concernant la toiture, elles n’ont pas été retenues dans le cadre de la garantie. 
Pour en être certaine, la collectivité a de nouveau consulté des avocats pour voir s’il y avait des 
possibilités de défendre les intérêts de la commune de Beaufort et la réponse à été négative. Si 
réparation il y a, elle sera supportée par la commune de Beaufort-en-Anjou. 
 
C. Machefer demande s’il y a des réparations à prévoir. Il indique que cela reste très flou et ça reste 
très long en délai 8 ans.  
 
M. le Maire répond qu’il s’est promené avec un couvreur il y a 4-5 mois et il lui a dit en passant en 
voiture qu’il y avait des choses qui se décrochaient du toit de la piscine. C’est comme ça qu’il a 
découvert qu’il y avait des malfaçons sur la piscine. Le couvreur a déposé le bilan et il n’y a pas eu de 
réaction derrière. 
 
S. Hallet demande à M. le Maire s’il connaît le cout estimé des travaux sur cette toiture. 
 
M. le Maire répond que le premier devis est de 13 000 € environ pour raccrocher ce qui se décroche. 
 
B. Baudry rappelle que le 8 décembre 2020, il avait été évoqué et presque décidé, en commission 
sport, qu’il y aurait un suivi de la piscine par une commission d’élus et de gens représentants de la 
piscine pour avoir un débat serein au sujet de l’équipement. Il propose de relancer cette 
commission qui n’a jamais été mise en place. 

 



Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou - Séance du Lundi 7 Mars 2022 

5 

A.Guillemot répond qu’elle essaiera de voir avec P. Bailloux et en rediscutera. 
 
A.Ménard complète, il lui semble que des communes aux alentours avait été sollicitées pour 
participer à cette commission et il y a des personnes de la Ménitré qui sont prêtes à venir. 

 
R. Beucher répond qu’il n’y a eu aucune réponse. 
 
B. Baudry répond qu’il faut relancer. 
 
M. le Maire prend toute sa responsabilité aujourd’hui et s’il s’en tenait uniquement aux 
tripodes dont a parlé Monsieur Labarre, il pourrait fermer la piscine tout de suite car 
normalement ça ne devrait pas fonctionner sans tripode car c’est ce qui permet de savoir 
combien il y a de personnes à l’intérieur du bâtiment et c’est un élément inconditionnel. Quand 
ils ont vu ça il y a un an et demi, à l’époque il lui a été dit qu’ils comptaient. Il porte sa part de 
responsabilité mais s’il y avait un incendie dans la piscine, les pompiers voudraient savoir 
combien il y a de personnes dans l’établissement et combien ils doivent en chercher. C’est pour 
ça que c’est obligatoire d’avoir des tripodes. L’expertise commence à durer mais de toute façon 
il faudra les changer et mettre autre chose car ce n’est pas satisfaisant et c’est un élément de 
sécurité complètement important. C’est la commune qui les paiera de toute façon. 
 
C. Perengo ajoute que M. Le Maire a fait le nécessaire en attendant car qui il a investi dans un 
compteur à l’entrée pour la sécurité. Ce n’est pas le top à 100 % mais au moins, il y a un 
système qui permet d’avoir un ordre d’idée au plus proche au niveau du comptage. Il est vrai 
qu’avant, il fallait compter à la main. 
 
A.Dozias rappelle que l’année dernière il y avait un document qui faisait la synthèse avec 
l’expertise judiciaire en cours, les aspects de malfaçons et les prévisionnels. Il félicite 
l’exploitant avec un résultat positif. Il était agréablement surpris. Il demande s’il est possible 
d’avoir ce document de la commune. Un reproche à faire, il est regrettable d’avoir un rapport 
d’activité 2020, en 2022.  
 
J. Labarre précise qu’il a l’obligation de le rendre chaque année au 30 avril. Le rapport de 2020 
a bien été transmis au plus le 30 avril 2021, à la Mairie. 
 
R. Beucher répond qu’il y a eu une analyse du rapport dans l’intérêt de la collectivité. Des 
demandes de compléments chiffrés et techniques ont été demandés, afin d’avoir une vue 
éclairée sur le rapport d’activité. 
 
A.Dozias demande ce qu’il en est avec Vert Marine. Ils demandaient 300 000 €. La commune les 
a-t-elle payées ou non ? Où en est la situation ? 
 
R. Beucher explique qu’il y a eu des demandes de pièces administratives, analysées par l’avocat 
et pour lesquelles il n’y aucune suite. 
 
A. Dozias demande qui fait la pression sur les avocats.   

 
R. Beucher répond que c’est elle et que Monsieur Dozias peut prendre rendez-vous avec elle 
pour venir travailler sur ce dossier. 
 
A.Dozias répond qu’il n’a aucun droit et il pense que ça ne marchera pas du tout. 
 
R. Beucher explique que les services municipaux sont à la disposition de tous les conseillers 
municipaux. 
 
A. Dozias ajoute que s’il vient à la mairie ce n’est pas pour travailler mais c’est pour se 
renseigner et s’informer  
 
C.Machefer demande s’il est prévu un PPI pour les travaux de la piscine. 
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M. le Maire indique que pour l’instant il n’y a pas de conclusion ni bilan. L’expertise n’étant pas 
terminée, il n’est donc pas possible de faire de PPI. Cela dépendra également de ce qu’il y aura à 
faire, et si tout est à remplacer, pas dans l’instant mais presque. 
 
J. Seillé ajoute que sur un PPI il serait bien de prévoir une enveloppe budgétaire sur les prochaines 
années pour palier les réparations à faire sur la piscine. On peut préparer une enveloppe pour la 
piscine sur les prochaines années.  
 
M. le Maire indique que ce sera forcément étudié. 
 
Le conseil municipal, 
Vu les articles L. 1411-3 et L 1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le contrat de concession de service public et ses annexes relatif à l'exploitation du centre 
aquatique communal approuvés le 17 décembre 2018, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
PREND ACTE du rapport annuel 2020 de la concession de service public concernant l’équipement 
aquatique Pharéo. 
 
Questions des habitants des habitants au conseil municipal 
 
Question N°1 de Madame Marie Dinand : 
 
Monsieur le Maire, 
Vous avez présenté un nouveau logo lors du dernier conseil municipal pour la commune de 
Beaufort-en-Anjou car le logo actuel comporte la mention "commune nouvelle". 
Certes, la commune n'est plus nouvelle, cette mention est dépassée. 
Pourquoi ne pas l'avoir tout simplement retirée du logo ?  
Combien va coûter ce changement de logo (frais de création ET frais de mise à jour de tous les 
supports) ?  
 
Réponse de M. le Maire 
La mention « Commune nouvelle » a déjà été retirée du logo en septembre 2020. 
La création du nouveau logo a été effectuée en régie. 
La réalisation de sa charte graphique (papeterie et multimédia) est en cours d’élaboration par le 
service communication, également en régie. 
L’entête de lettre et la signature mail vont bientôt voir le jour. 
 
Les supports papier seront actualisés au fur et à mesure des besoins. 
Ils ont pour la plupart, tous plus de 3 ans, voir beaucoup plus pour certains, je pense notamment à 
nos affiches qui annoncent les événements festifs de la ville. Il est temps de les relooker. 
 
Nous ferons certainement appel à une agence de communication pour certains supports, par 
exemple le programme de la bibliothèque. Comme c’était le cas auparavant. 
En ce qui concerne la signalétique de bâtiment, l’habillage des véhicules… Tous ces supports n’ont 
pas été réactualisés depuis de nombreuses années. Certains d’entre eux sont encore habillés avec le 
logo de l’ancienne Communauté de communes ou logo de Beaufort-en-Vallée. 
C’est en ce sens que nous avons enclenché cette nouvelle ligne graphique avec le service 
communication. 
 
L’arrivée de ce nouveau logo ne coûtera donc pas plus cher que si nous avions gardé l’actuel. 
 
Question n°2 de Jean-Philippe Landois :  
 
Bonjour 
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Voici mes deux questions : 
 
La première concerne la gestion des fleurs mortes en cimetière :  Je me suis rendu au cimetière de 
beaufort, et j'ai été surpris de constater que les vieilles plantes (façon de parler car la plupart 
sont des vivaces, chrisanthème, dipladenia, etc... ) Sont jetées avec leur pot en plastique dans les 
poubelles à incinérable. 
Ma question est la suivante. Pensez-vous que ces fleurs méritent un tel sort ? Ne pourraient-elles 
pas soit être recyclées en compost, soit être réutilisées par la commune pour la fleurir ?  
Je trouve dommage qu'une commune laisse un tel gaspillage se faire.  
Une personne au cimetière m'a dit que cela fait 6 ans qu'une solution doit être trouvée…. 
 
La deuxième concerne la chasse. 
1 semaine après la mort d'une jeune fille de 25 ans et la mise en détention pour meurtre d'une 
autre de 17 ans, j'ai été choqué ce week-end de croiser des chasseurs en forêt! 
 
Ma question est donc la suivante : 
 
Pourquoi monsieur Taugourdeau n'a-t-il pas demandé aux chasseurs de faire une pause ce week-
end et rendre ainsi hommage à ces deux vies anéanties.  

 
Bien cordialement 
 
Réponse de M. le Maire : 
 
Concernant la première question, effectivement, pour le moment, aucun tri sélectif n’est mis en 
place au cimetière. Mais une réflexion doit être lancée dans ce sens, afin de valoriser l’ensemble 
des déchets généré par le cimetière selon différentes catégories :  
- Déchets verts (Plante terreaux, Ect ….) 
- Déchets plastiques valorisables (bidon d’eau , pots de fleurs, emballage plastique, ectt….) 
- Déchets non-valorisable (Chiffons, carton souillé, ect …. 
- Divers autres déchets (Plaque de marbre, divers métaux, ect ….)  

 

Pour ce faire, il sera important que chacun respect le mode de triage, afin de ne pas obliger les 
agents devoir tous re trier systématiquement.  

 
Réponse à la 2ème question : 
 
M. le Maire signale qu’il a interdit il y 30 ans dans le Marais la chasse afin que les gens puissent se 
promener sur une cinquantaine d’hectares, tranquilles, sans chasseur. Les gens qui vont se 
promener dans les bois et les forets doivent toujours se renseigner car il y a des domaines privés 
où il peut y avoir de la chasse. Sur toutes les terres communales, la chasse est interdite depuis 
déjà maintenant un certain temps. 

 
2022/14 - Autorisation du maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2022  
(rapporteur : Claudette TURC) 
 
Suite à une remarque gracieuse de la Préfecture il convient de reprendre cette délibération aux 
seuls crédits ouverts au Budget Primitif 2021 modifiés par décisions modificatives, sans les restes 
à réaliser 2020. 
 
Une décision modificative de 150 000€ sur des Restes A Réaliser (RAR) 2020 au chapitre 204 ont 
été portés en 2111 au Budget primitif 2021 pour l’acquisition d’un terrain au profit de Maine et 
Loire Habitat (abandon projet logts Place Notre Dame). 
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Ce chapitre 204 se retrouve donc à -35 750€ de possibilité d’engager, de liquider et mandater les 
dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2022. 
 
Comme vous le constatez ci-après nous retirons les 35 750€ sur le chapitre 21 et justement à l’article 
2111. 
 
Afin de ne pas retarder le démarrage ou la poursuite d’une opération inscrite au budget dans 
l'attente du vote du suivant, l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permet, 
dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 
de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. 
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la 
limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 
l'autorisation de programme ou d'engagement. 
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 
 
Claudette TURC propose de mettre en œuvre cette disposition pour les opérations figurant dans le 
projet de délibération suivant : 
 
M. Meignan rappelle que cela fait deux fois que cette délibération est revue. Quand elle lit la lettre 
de Madame la Sous-Préfète il est question de recours gracieux. Cela a un sens bien particulier et 
c’est avant d’arriver peut-être à une éventuelle sanction, elle ne sait pas de trop. Cela fait deux fois 
qu’il est noté dans la délibération « remarque gracieuse ». Elle demande la différence entre 
remarque gracieuse et recours gracieux. 
 
R. Beucher répond que c’est un recours gracieux car les instructions ont été données par les services 
préfectoraux. Il y a eu deux avis divergents de deux agents de la préfecture. Le choix s’est porté sur 
le premier conseil, qui a été contesté par Madame la Sous-Préfète. La deuxième proposition a 
ensuite été suivie. 
 
M. Meignan a bien compris ce que cela signifiait mais demande à nouveau pourquoi il est noté dans 
la délibération « remarque gracieuse », ce n’est pas la même chose que recours gracieux. 
 
R. Beucher vérifiera le courrier de la Sous-Préfète et la bonne formule sera inscrite. 
 
M. le Maire ajoute que cela signifie la même chose. Cela revient car au niveau de l’état, ils ne voient 
pas la même chose selon les agents. 
 
Le conseil municipal, 
Vu le budget primitif 2021, 
Vu l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
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AUTORISE Monsieur le maire à engager, liquider et mandater des opérations d’investissement 
dans la limite des plafonds ci-dessous : 

 
 

Chapitre BP 2021 (Hors RAR) 
+ DM votés 2021 

25% arrondi  

20 104 894,00 26 223,00 

21 555 216,00 138 804,00 

23 953 484,22 238 371,00 
 
 

ANNULE les délibérations antérieures portant sur le même objet. 
 

Commune de Beaufort en Anjou
Autorisation du maire à liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 2022

ChapitreCompte
 BP (Hors Report) 

+ DM
 Autorisation maire 

25 %
 Proposition

 -35 750 €
20 - Immobilisations incorporelles 104 894,00 26 223,50 26 223,50     

202 - Frais de réal. docu. d'urba. et num. du cadastre 13 206,00 3 301,50 3 301,50       
2031 - Frais d'études 83 200,00 20 800,00 20 800,00     
2051 - Concessions et droits similaires 8 488,00 2 122,00 2 122,00       

204 - Subventions d'équipement versées -143 000,00 -35 750,00 -                  
204172 - Autres EPL - Bâtiments et installations -150 000,00 -37 500,00 -                  
2041482 - Autres com - Bâtiments et installations 7 000,00 1 750,00 -                  

21 - Immobilisations corporelles 698 216,00 174 554,00 138 804,00  
2111 - Terrains nus 150 000,00 37 500,00 1 750,00       
2115 - Terrains bâtis 10 000,00 2 500,00 2 500,00       
21311 - Hôtel de ville 5 982,00 1 495,50 1 495,50       
21312 - Bâtiments scolaires 30 000,00 7 500,00 7 500,00       
21316 - Équipements du cimetière 20 000,00 5 000,00 5 000,00       
21318 - Autres bâtiments publics 105 700,00 26 425,00 26 425,00     
2151 - Réseaux de voirie 80 000,00 20 000,00 20 000,00     
21571 - Matériel roulant - Voirie 30 000,00 7 500,00 7 500,00       
2161 - Oeuvres et objets d'art 4 500,00 1 125,00 1 125,00       
2182 - Matériel de transport 50 000,00 12 500,00 12 500,00     
2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 93 159,00 23 289,75 23 289,75     
2184 - Mobilier 8 115,00 2 028,75 2 028,75       
2188 - Autres immobilisations corporelles 80 280,00 20 070,00 20 070,00     
21568 - Autre mat et outillage incendie 12 480,00 3 120,00 3 120,00       
2128 - Autres agenct et aménagts terrains 10 000,00 2 500,00 2 500,00       
2135 - Installat° générales, agencts, aménagts construct° 8 000,00 2 000,00 2 000,00       

23 - Immobilisations en cours 953 484,22 238 371,06 238 371,06  
2313 - Constructions 953 484,22 238 371,06 238 371,06  

Total général 1 613 594,22 403 398,56 403 398,56   
 

2022/15 - Fourniture et livraison de repas en liaison froide - Autorisation de 
Monsieur le Maire à signer l’accord-cadre (rapporteur : Didier LEGEAY) 

 
 

A.Ménard remarque que la commune repart trois ans avec Restoria et qu’il ont eu raison de faire un 
recours car ils remportent le marché finalement. Elle trouve ça assez étonnant. Elle a une question 
plus générale, repartant dans la liaison froide encore pour quelques années, comment la commune 
s’inscrit dans le PAT (Plan alimentaire Territorial) mis en place par la communauté de communes. 
Valoriser le circuit court et liaisons chaudes peut être intéressant et il serait bien d’y réfléchir dès 
maintenant. 

 
D. Legeay répond que dans le cadre du marché il y a toute une procédure. Avec la loi Egalim de 
développement durable, il y a une prise en compte de ces circuits courts. La commune fait appel à 
un prestataire qui n’est pas à côté de Beaufort malgré une prise en compte dans le marché du  
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développement durable.  En ce qui concerne la liaison chaude, c’est différent et pour l’instant la 
commune n’était pas en capacité de la mettre en place. Nous sommes toujours sur le marché qui 
avait pris fin l’année dernière et on est sur une dérogation de prolongation, le temps de refaire le 
marché. On avait dit qu’on relancera le marché en liaison froide mais on étudiera les choses qui 
pourront être faites pour un avenir futur. 
 
Le conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu le Code de la Commande Publique ; 
Vu la délibération en date du 27 Juillet 2020 portant délégation du conseil municipal à autoriser 
Monsieur le maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
Considérant le Procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres du 9 Février 2022 ; 
 
Considérant qu'il est nécessaire de conclure un accord-cadre à bons de commande pour la fourniture 
et livraison de repas en liaison froide ; accord-cadre d’une durée d’un an renouvelable deux fois par 
tacite reconduction ; et encadré par un montant maximum de 950 000.00 € HT sur toute la durée du 
marché. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
PREND ACTE de la décision de la Commission d’appel d’Offres d’attribuer l’accord-cadre de 
fourniture et livraison de repas en liaison froide à la Société RESTORIA avec les prix unitaires 
suivants :  
 

Repas servi à table Prix unitaire 
HT 

TVA ……% Prix unitaire 
TTC 

Prix d’un déjeuner enfant -
maternelle 

2.290 5.5 2.416 

Prix d’un déjeuner enfant – 
élémentaire 

2.370 5.5 2.500 

Prix d’un déjeuner adulte  2.963 5.5 3.126 
Prix d’un déjeuner pique-nique en 
vrac enfant 

2.370 5.5 2.500 

 
 

AUTORISE le Maire à signer le présent accord-cadre avec la Société RESTORIA, ainsi que tout acte se 
rapportant à la notification et à l’exécution du marché. 
 
IMPUTE les dépenses au budget de l’exercice 2022 et suivants 
 
2022/16 - Comité des fêtes de Gée : désignation de deux représentants  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Le conseil municipal doit désigner 2 membres de droit au conseil d’administration du comité des 
fêtes de Gée. 
 

Didier LEGEAY propose de présenter les candidatures de :  
- Didier LEGEAY et Bénédicte PAYNE 

 
 

Le conseil municipal, 
 

Considérant la possibilité de désigner deux membres du conseil municipal au sein du conseil 
d’administration du comité des fêtes de Gée, 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
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DESIGNE comme membres de droit au conseil d’administration du comité des 
fêtes de Gée les élus suivants : 
- Didier LEGEAY 
- Bénédicte PAYNE 
 
 
2022/17 - Subvention à l’association Etape  
(rapporteur : Frédérique DOIZY) 
 
L’association intermédiaire Etape, située à l’Espace social, est une structure d’insertion   par 
l’activité économique, conventionnée par l’Etat et le département, dont la mission est de 
permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 
particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle, 
et de mettre en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement. 
 
En 2020, l’association a accompagné 76 personnes vers l’emploi, formé 45 personnes pour des 
emplois en tension, mis à disposition l’équivalent de 9,2 ETP auprès d’employeurs. 
Au total 34 personnes ont quitté l’association avec un CDI, un CDD ou une entrée en formation.  
 
La commune de Beaufort-en-Anjou accordait depuis 2018 une subvention conventionnée à 
l’Association Etape dans le cadre d’une action « info-jobs », en leur proposant également un 
accompagnement numérique pour leurs recherches. 
 
Le développement des ateliers numériques au Centre d’animation de la Vallée Toile de Graines a 
amené l’association Etape à modifier sa convention, recentrée sur ses missions 
d’accompagnement individuel et la mise en place d’actions collectives et de formations. 
 
En tant qu’acteur majeur de l’insertion, l’association a sollicité auprès des communes de 
l’Entente un soutien financier complémentaire à celui de l’Etat et du département de 15 000 €, 
calculé pour chaque commune au prorata de sa population, par le biais d’une convention 
triennale pour 2021-2022-2023 (soit 6 091,50 pour Beaufort-en-Anjou). 
 
Une réorganisation de l’association et la crise sanitaire a provoqué un retard dans le versement 
de cette subvention. Je vous propose d’y remédier, de signer la convention et de verser à 
l’association ETAPE 12 183 € pour 2021 et 2022. 

 
Le conseil municipal, 
Vu l’avis favorable de la commission d’action sociale de la commune du 23 février 2022, après 
réception des responsables de l’association ETAPE, 
Vu la demande de subvention de l’association ETAPE, et la proposition de convention triennale 
pour 2021, 2022 et 2023, 
 
Considérant l’intérêt général de l’association intermédiaire ETAPE pour l’accompagnement des 
chômeurs de longue durée du territoire de l’Entente-Vallée, 
 
Considérant la politique sociale de la commune d’œuvrer en faveur de l’insertion par l’activité 
économique et l’accueil, l’information et l’orientation des personnes en recherche d’emploi, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
APPROUVE la convention triennale 2021, 2022, 2023 entre l’association ETAPE et la commune de 
Beaufort-en-Anjou 
 
APPROUVE la subvention de 12 183 euros à l’Association ETAPE, au titre de deux fois 6 091,50 
euros pour 2021 et 2022. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
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2022/18 - Mise en sécurité de l’école du Château (rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
La commune de Beaufort-en-Anjou, en 2019, a observé des désordres importants au sein du site de 
l’école du château, tels que : 

 Fissurations majeures 

 Déformation anormale des ouvrages 

 Dégradation généralisée de la surface des matériaux 

 Défauts flagrants 

 Risque de chute de matériaux. 

L’origine de ces déformations peut être attribuée au séisme enregistré en 2019, mais également à un 
phénomène de retrait-gonflement des argiles. 
Face à ce constat, le bureau d’étude DEKRA a été saisi afin que soit réalisé un diagnostic solidité et 
que soit mis en place une surveillance de la structure du bâtiment (pose de fissuromètres). 
Les désordres concernaient notamment une salle de cours et les voutes délimitant le préau de la 
cour de récréation. A l’occasion des visites, d’autres désordres ont été détectés dans les autres 
bâtiments de l’école. 
 
Le rapport et la surveillance ont conclu à la nécessité : 

 De réaliser une campagne de mesures géotechniques afin de qualifier précisément la 
nature du sol et des fondations des bâtiments. 

 De réaliser des travaux de réparation des voutes  

 
Didier LEGEAY rappelle qu’en 2020, la commune a procédé à une mise en sécurité des voutes du 
préau. 
GINGER, bureau d’étude géotechnique a également été missionné en parallèle afin d’établir un 
diagnostic géotechnique du site (G5). Des désordres ont été constatés au niveau de l’Aile Est (salle de 
classe), du Préau sur arches, de l’Aile Ouest. 
 
Ainsi, est préconisé un renforcement du soubassement par la mise en place d'un système de 
longrines ceinturant les fondations du préau. Cette solution a pour but d’assurer le transfert des 
charges sur l’ensemble des fondations et de limiter le tassement différentiel. 
 
Didier LEGEAY propose de valider les travaux de renforcement de l’école du Château, d’’autoriser M. 
le Maire à solliciter auprès de l’Etat une subvention au titre du DSIL, de fixer le calendrier et le budget 
prévisionnel. 
 
E. Lenoir ne se souvient pas en avoir discuté en commission jeunesse et en conseil d’école. 
 
D. Legeay avait évoqué ces problèmes en conseil d’école et notamment le problème de fissures. Les 
diagnostics avaient été évoqués en commission jeunesse. Selon les études, il est préconisé de réaliser 
les travaux. D. Legeay pensait qu’il avait transmis les éléments. Il transmettra les diagnostics réalisés. 
Il n’y a pas le choix car il faut intervenir afin de pérenniser le bâtiment. Les travaux doivent être 
effectués cet été, dans des délais très courts. 
 
M. le Maire préfère passer le sujet en conseil municipal, étant court sur les délais, même s’il n’y a pas 
eu de commission sur ce sujet.  
 
Le conseil municipal, 
 
Considérant le projet de mise en sécurité de l’école du château pour un montant global de 
131 388,00 €TTC, 
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Considérant que ce projet relève d’une urgence et d’une nécessité structurelle 
au vu des constations et expertises réalisées et qu’il est identifié comme priorité 
1, 

Considérant que les objectifs du projet rentrent dans les critères de financement de la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local 2022 (DSIL 2022) dans le cadre des Grandes 
Priorités d’Investissement, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
VALIDE le projet de mise en sécurité de l’école du Château tel que présenté, selon le planning 
suivant : 
Consultation des entreprises en 04/2022, attribution/notification en 05/2022, démarrage des 
travaux en 07/2022, durée des travaux : 2 mois 
 
S’ENGAGE à inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2022 
 
FIXE le budget prévisionnel comme suit : 

 
Diagnostic solidité et suivi de désordres (DEKRA) 2 320.00 € 
Diagnostic géotechnique G5 (GINGER) 5 900.00 € 
Diagnostic Structure (EVEN Structures) 3 500.00 € 
Etude géotechnique de conception G2 (AVP + PRO) 4 000.00 € 
Etude géotechnique de réalisation G4 (EXE) 2 000.00 € 
Etudes de MOE AVP-AOR (5%) 4 370.00 € 
Travaux de renforcement structurel du préau  58 000.00 € 
Travaux de renforcement structurel de l’aile Ouest  18 000.00 € 
Aléas selon investigations poussées (15%) 11 400.00 € 
TOTAL DEPENSES HT 109 490.00 € 
TOTAL DEPENSES TTC 131 388.00 € 
  
DSIL (80%) 87 592.00 € 
Autofinancement (20%) 21 898 € 
  
TOTAL RECETTES HT 109 490.00 € 

 
AUTORISE le Maire à solliciter une subvention au titre du DSIL à hauteur de 80%, auprès des 
services de l’Etat et engager toutes les formalités nécessaires à l’exécution dudit projet. 

 
2022/19 - Vidéoprotection tranche 2 (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Au-delà des priorités d’action de prévention sociale définies dans les stratégies de prévention de 
la délinquance et de la radicalisation, certaines actions de prévention situationnelle peuvent 
également concourir à diminuer les risques de délinquance ou de terrorisme. 
 
Le développement de la vidéo protection depuis ces dernières années s’est inscrit dans le cadre 
d’une politique de modernisation des outils au service de la sécurité. Elle peut également 
permettre aux enquêteurs de s’appuyer sur les images enregistrées dans le cadre d’une enquête 
judiciaire. 
La vidéo protection est ainsi un outil complémentaire et doit s’articuler avec l’intervention et la 
présence humaine (forces de sécurité intérieure, polices municipales, structures de médiation) 
dans l’espace public dans le cadre des schémas locaux de tranquillité publique.  
 
C’est dans cet esprit, qu’en 2021, la commune de Beaufort-en-Anjou a entamé le déploiement 
d’un système de vidéoprotection. Cette première tranche de travaux a donné lieu à l’implantation 
de caméras contextuelles sur des lieux stratégiques du cœur de ville, ainsi qu’à la mise en œuvre 
d’un système d’exploitation. 
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Conformément au diagnostic réalisé par les services de gendarmerie et dans l’objectif de disposer 
d’un système opérant dans le cadre de la lutte contre l’insécurité, il convient en 2022 de poursuivre 
le déploiement des caméras et de faire évoluer le système d’’exploitation. 
 
La première tranche de travaux réalisée sur la commune de Beaufort-en-Anjou a consisté à équiper le 
cœur de ville dans l’objectif de permettre une surveillance contextuelle. 
 
La seconde tranche s’attachera à équiper la commune sur sa périphérie afin de pouvoir opérer une 
surveillance des entrées et sorties de ville avec la mise en place notamment de caméras permettant 
de répondre à un besoin d’identification (lecture de plaques d’immatriculation notamment). 
 
Le projet de la tranche 2022 intègrera ainsi : 
 L’extension du système avec l’ajout de 9 caméras pour assurer la vidéoprotection des entrées 

de villes (fonction d’identification) 
 La mise à niveau du système d’exploitation pour assurer une vision à moyen long terme du 

système  
 La révision et le remplacement éventuel (option) des 10 caméras déjà en places. 

 
M. le Maire propose de valider le projet de déploiement de la vidéoprotection-tranche 2, de 
l’autoriser à solliciter auprès des organismes financeurs, des subventions, de fixer le calendrier et le 
budget prévisionnel. 
 
B.Baudry a fait remarquer que sur le rapport il était écrit « révision et remplacement des 10 
caméras » et sur la proposition de délibération, il était écrit « 7 caméras ». Il demande si c’est 10 ou 7 
caméras. 

 
M.C Boujuau répond que ce sont les trois caméras en cœur de ville qui ne vont pas être remplacées 
et que pour l’instant, cela peut être envisagé comme ça. 

 
B.Baudry ajoute qu’il avait demandé le budget de la vidéoprotection lors du conseil municipal du 7 
février et il ne l’a toujours pas reçu. 
 
R. Beucher répond qu’elle transmettra les chiffres au prochain conseil municipal, comme cela est 
demandé par M. Baudry. 
 
A.Ménard demande pourquoi les caméras sont remplacées au bout d’un an et si elles sont déjà 
obsolètes. Elle trouve ça inquiétant. 
 
M. le Maire répond qu’elles ne sont pas suffisamment performantes. Apparemment le matériel 
proposé dans l’opération qui avait été lancée n’était pas convenable pour l’identification. En les 
déplaçant, cela fera l’affaire pour de la surveillance générale, là où il n’y a pas forcément besoin 
d’identification. 

 
A.Ménard demande combien de temps sont gardées les images enregistrées et s’il y a déjà eu des 
demandes de l’autorité judiciaire pour les exploiter. De plus, à combien d’affaires cela a pu être utile 
et si c’est vraiment utile. 

 
M. Le Maire répond qu’à chaque fois où il y des caméras et qu’il se passe quelque chose, le 
procureur via la gendarmerie, demande à voir les images et à chaque fois cela aide à résoudre des 
affaires. 

 
A.Ménard demande s’il y a des chiffres ou un bilan annuel chiffré. 

 
M. le Maire répond que la vidéo a été utile à 6 reprises. Le problème des caméras est arrivé dans 
d’autres communes et ils suivent ce que demande la gendarmerie. Aujourd’hui, il n’est pas possible 
de se passer de la vidéoprotection. Les images sont récupérées à la demande du procureur, par la 
gendarmerie ou le policier municipal. 
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Le conseil municipal, 
 
Considérant le projet de vidéoprotection - Tranche 2, pour un montant global de 104 709,60 
€TTC, 
 
Considérant l’audit de sureté réalisé par la gendarmerie nationale en 2016,  
 
Considérant qu’un projet a été déployé en 2018 et 2019 sur la commune de Beaufort-en-
Anjou aux abords des équipements principaux,  
 
Considérant qu’une tranche de travaux a consisté à équiper le centre-bourg en 2020,  
 
Considérant les préconisations complémentaires apportées par la gendarmerie nationale en 
2021, 
 
Considérant l’avis très favorable apporté au projet par les services de la gendarmerie 
nationale, 
 
Considérant que ce projet contribue à la modernisation des outils au service de la sécurité et à 
diminuer les risques de délinquance et de terrorisme,  
 
Après en avoir délibéré avec 6 VOIX CONTRE (A. DOZIAS, E. LENOIR, B. BAUDRY, N. SANTON-
HARDOUIN, L. GAUTIER, A. MENARD), 
 
VALIDE le projet de déploiement de la vidéoprotection – Tranche 2 tel que présenté, selon le 
planning suivant : 
Consultation des entreprises en 03/2022, attribution/notification en 05/2022, démarrage des 
travaux en 06/2022, durée des travaux : 2 mois 
 
S’ENGAGE à inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2022 
 
FIXE le budget prévisionnel comme suit : 
 

Mise en œuvre de 9 nouvelles caméras et mise à jour du 
système d’exploitation 

58 258,00 € HT 

Remplacement des 7 caméras existantes (option) 9 000,00 € HT 
Travaux de Génie civil pour alimentation des ouvrages 20 000,00 € HT 
TOTAL DEPENSES HT 87 258,00 € HT 
TOTAL DEPENSES TTC 104 709,60 € TTC 
  
DETR (A1) (25%) 21 814,50 €  
Région (50%) 43 629,00 €  
FIPDR (5%) 4 362,90 € 
Autofinancement (20%) 17 451,60 € 
TOTAL RECETTES HT 87 258,00 € 

 
 

AUTORISE le Maire à solliciter des cofinancements auprès des organismes financeurs (Etat, Conseil 
Régional des Pays de la Loire…). 
 
AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de cette opération. 
 
2022/20 - Police municipale - Création d’un emploi d’agent de police  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
Les dispositions relatives à la sécurité, la tranquillité et la salubrité publique constituent une 
obligation pour les communes. Elles constituent également un objectif clair et assumé de notre 
municipalité. 
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Pour cette raison, la commune collabore étroitement avec les services de l’Etat, préfecture, 
gendarmerie, procureur de la république notamment. 
 

Elle est dotée d’un équipement de vidéo protection en cours d’optimisation. Elle a transformé à 
budget constant un poste existant, aux missions précédemment mal définies, en emploi de policier 
municipal, avec à la clé les formations et habilitations liées à la fonction. Elle vient de décider la 
création d’une unité cynophile. 
 

Les débuts du dispositif sont encourageants. Mais celui-ci montre ses limites lorsqu’il repose sur un 
seul agent, dans notre commune comme dans celles de même dimension en milieu rural. 
 
D’une part, les missions de la police municipale peuvent la conduire à intervenir à tout moment du 
jour, de la semaine ou de l’année. Donc potentiellement le besoin s’étend sur 365 jours et 8760 
heures (environ la moitié si on ne considère que les heures de jour). Le temps de travail d’un agent 
est en moyenne de 230 jours par an et de 1607 heures. 
 
D’autre part, certaines missions ou interventions nécessitent la présence simultanée de deux agents 
afin d’assurer la sécurité du public et celle de ces agents. Dans certains cas, cela résulte même d’une 
obligation légale. 
 
Enfin, une police municipale mal dimensionnée et mal organisée serait rapidement identifiée comme 
peu opérante et perdrait son double objectif : être dissuasive pour les fauteurs de trouble et 
rassurante pour la population. 
 
Aussi, à l’instar de ce qui a été mis en place dans des communes voisines (Baugé et Longué), M. le 
Maire propose que la police municipale soit dotée d’un deuxième agent. 
 
A ces raisons, il ajoute que des coopérations avec des polices municipales voisines pourraient être 
bénéfiques pour l’efficacité de chacune d’entre elles. Des pistes sont en cours d’examen. Il reviendra 
vers le conseil municipal pour l’en informer. 
 
Pour la présente séance, il propose donc de créer un emploi de policier municipal ; 
 
M. le Maire informe que chacun des collèges du comité technique a donné un avis favorable. 
 
A.Ménard trouve qu’en ce qui concerne la sécurité, on se pose moins la question de l’argent et de 
savoir si on a les sous pour faire. Elle demande quand est ce qu’il y aura un poste d’éducateur de rue 
car la prévention est aussi de l’éducatif et il lui semble que ce sont des postes très important et 
pourquoi pas à Beaufort, avec l’aide du Département également, remettre en place un foyer des 
jeunes, essayer de les accompagner à un petit peu d’éducatif. Il lui semble que le préventif au niveau 
du policier municipal est limité et ce n’est pas que son rôle de faire ça. Il y a des gens dont c’est le 
métier réellement. Elle trouve qu’on ne peut pas être que dans la police, il faut aussi, à un moment 
donné un petit peu d’éducatif et ce serait bien à un moment donné de se poser la question. 
 
M. Le Maire répond que c’est une bonne remarque et qu’il n’est pas contre à réfléchir à ça. 
 
D. Legeay ajoute qu’une réflexion est en cours pour savoir ce qu’il est possible faire pour les jeunes 
notamment pour les adolescents. Il a conscience qu’il y a une déficience de structure sur la 
commune et également sur les communes voisines. C’est un vrai constat qui a été fait au sein de 
l’Entente. Avec toute la CTG relancée et les dialogues avec les communes, cela fait partie des pistes à 
explorer. Il y a également une réflexion avec T. Bellemon sur la mise en place d’un comité consultatif 
jeunesse. Les jeunes souhaitent être seuls et libres mais ce n’est pas possible. Il faut avoir un cadre. 
Il est impératif d’y réfléchir. 

 
L. Gautier affirme qu’il y a eu un questionnaire l’année dernière aux jeunes. Cela a déjà été fait et 
elle souligne que le poste d’éducateur de rue est vraiment important. 
 
D. Legeay confirme qu’il y a eu un diagnostic. Il faut maintenant y travailler et l’analyser. 



Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou - Séance du Lundi 7 Mars 2022 

17 

 
P. Oulaté explique qu’il ne comprend pas car pour le poste d’éducateur de rue, il y a une formation 
bien spécifique et il faut qu’il soit représentant d’une institution, comme éducateur de rue justice…. 
Il ne voit pas le cadre et le statut. Il faut savoir ce qu’on met derrière l’appellation Educateur. 
 
A.Ménard répond qu’il faut justement travailler dessus. Il y a des associations très bien qui 
travaillent dessus et il peut aussi y avoir du lien intergénérationnel avec peut être un foyer des 
anciens. Il y a plein de choses qui peuvent exister et il y a des associations d’éducation populaire qui 
sont formées sur ce sujet et qui peuvent aiguiller énormément. Il y a plein de dispositifs. L’idée est 
d’accompagner les jeunes de façon éducative car pour l’instant il n’y pas grand-chose, les 
accompagner dans les projets. 
 
M. le Maire répond qu’il faudrait en reparler en commission avec D. Legeay. 
 
B.Baudry ajoute qu’il en a déjà parlé. 
 
M. Meignan souligne qu’il est question de projets et d’enquêtes mais il faut savoir que le projet peut 
également partir des jeunes à la base. Il y a déjà eu des groupes de jeunes qui étaient prêts à faire 
quelque chose sur Beaufort-en-Anjou mais ils n’ont pas été soutenus, c’est dommage car le projet 
peut partir des jeunes et ils sont demandeurs. 
 
D.Legeay confirme que des jeunes ont fait une demande et il y a eu une réunion avec les parents 
pour voir comment porter ce projet car il était hors de question que les jeunes restent seuls. A la fin 
de cette réunion les personnes étaient favorables à ce que ce projet soit porté par la collectivité. Il 
faut creuser et voir maintenant la collectivité peut porter le projet car il faut missionner un agent. 
Cela fait partie des pistes à travailler surtout pour cette tranche d’âge (adolescents) où on doit 
reconnaître qu’il n’y a rien sur Beaufort. 
 
C.Turc précise qu’il y a quelques années, où elle était à l’enfance jeunesse, il existait un foyer des 
jeunes, d’où l’embauche de Yannis Guignon à cette époque-là. Il avait fait un très bon travail avec les 
jeunes d’où la création de festi’bosse. Ce sont les jeunes qui l’ont initié à partir de l’Enfance-Jeunesse 
de Beaufort-en-Anjou. Ces jeunes sont partis terminer leurs études et ont un peu délaissé cet espace 
jeunesse qui a été créé à ce moment-là. Il est difficile de tenir les jeunes à cet âge-là, même s’ils ont 
de beaux projets car ils se cherchent un peu. On peut leur offrir plein de chose mais dès qu’ils s’en 
vont, ils ne reviennent pas dans la structure. Même pour les plus jeunes c’est difficile. Ils sont 
demandeurs de plein de choses soit au niveau culturel, soit au niveau sportif. On n’est quand même 
pas sans offre dans ces domaines. Le poste de Yannis Guignon a bien été ouvert pour ces jeunes. On 
peut peut-être faire autre chose mais il y a quand même eu des choses de faites. 
 
M. le Maire n’a toujours pas compris la correspondance entre un policier municipal et un poste 
d’éducateur de rue. Accompagner les jeunes dans la rue c’est une chose mais le policier municipal 
fait son travail également. L’éducation revient quand même aux parents, et c’est à eux de savoir où 
vont et que font leurs enfants quand ils vont se promener, notamment les 4 ou 5 jeunes qui ont mis 
le feu au gymnase de la tannerie hier soir. L’adjoint du collège serait revenu une heure plus tard, 
tout aurait été en feu. La proviseur et l’adjoint se sont précipités avec des extincteurs pour éteindre 
le feu dans la poubelle jaune et il y avait le compteur de gaz juste à côté. C’était hier à 22 h. 
 
D. Legeay ajoute que les pompiers sont intervenus. De ce feu de poubelle, qui était le long du mur, le 
feu s’est propagé sous le bardage et entrait dans l’isolation et la laine de verre et commençait à 
entrer dans les cloisons. A une heure près, ils auraient vu des flammes de trois mètres. 

 
M. le Maire est loin de penser que le poste d’éducateur n’est pas utile mais ils vont demander 
comment se fait- il que les enfants de 10 ans soient dans la rue. Il va déposer plainte afin d’avoir une 
enquête. 

 
B.Baudry ajoute que les spécialistes de la petite délinquance expliquent qu’il y a deux volets : la 
prévention et aussi la répression, il est d’accord. Ils ont l’impression que ça va beaucoup plus vite à 
chiffrer et dépenser de l’argent alors que la prévention est aussi un sujet. Ils ne sont pas forcément  
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contre les caméras mais il y a toujours des dépenses pour la répression mais rien pour la prévention. 
A un moment donné c’est gênant. 
 
M. le Maire dit que, s’il les suit, ils ne sont pas forcément contre mais à chaque fois ils votent 
toujours contre la vidéo. Il y a un besoin, le policier municipal et surtout le procureur de la 
république ont besoin de la vidéoprotection pour régler les affaires. Concernant la création de poste 
du policier municipal, le comité technique a donné un avis favorable. Il rappelle qu’il faut créer un 
deuxième poste car un policier municipal tout seul est souvent plus ridiculisé qu’efficace. Pour 
réaliser des contrôles de vitesse dans la commune, par exemple, il faut être deux. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu l’avis comité technique du 25/02/22, 
 
Après en avoir délibéré et avec 2 ABSTENTIONS (M. MEIGNAN, P. TESSEREAU), 
 
DECIDE de créer un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emplois des agents de 
police municipale. 
 
DECIDE que seul le grade correspondant à celui de l’agent recruté sera inscrit au tableau des 
effectifs. 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront prévus au chapitre 012 du budget communal. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 
 
2022/21 - Création d’un emploi d’adjoint technique contractuel pour faire face à 
un accroissement saisonnier d’activité (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 

 

Comme tous les ans, le service des espaces verts doit faire face à un surcroît d’activité nécessitant le 
renfort de deux agents. Un de ces agents est mis à disposition par Forval. Le deuxième est recruté 
sous forme de contrat saisonnier.  

 
Le conseil municipal, 
Considérant le surcroît d'activité pendant la période estivale au service des espaces verts,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DÉCIDE de créer un emploi d’adjoint technique contractuel à temps complet pour faire face à un 
accroissement saisonnier d’activité, en vertu de l’article 3-I-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée, dont les caractéristiques sont les suivantes : 
- période d’emploi : 4 mois maximum compris dans une période allant du 1er mai 2022 au 30 

novembre 2022, 
- rémunération afférente au 1er échelon du grade d’adjoint technique (échelle C1 de 

rémunération). 
 
PRÉCISE que le chapitre 012 du budget est suffisamment abondé, 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 

 
INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES : 
 
Agenda : 
 
Prochain conseil municipal : lundi 28 mars dans les Halles. 
 
Informations et questions diverses 
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Budget participatif, retour sur l’édition n°1 : la plantation des vergers partagés a commencé. 
Il rappelle que le dépôt des projets de l’édition n°2 du budget participatif se termine le 15 mars. Il 
reste quelques jours aux habitants pour déposer leur dossier. 
 
La ville se mobilise pour venir en aide à l’Ukraine 
Nous nous coordonnons actuellement pour mettre en place des actions concrètes de solidarité 
en soutien aux familles ukrainiennes. 
F. Doizy propose aux membres du conseil municipal une réunion le mercredi à 18h30, salle du 
conseil municipal pour réfléchir aux différentes formes d’aides (financières et logements). 
M. le Maire propose au conseil municipal d’abonder le CCAS d’un euro par habitant, afin de lui 
permettre d’agir.  Il pourra le signaler au préfet, il sera possible de loger une famille nombreuse, 
quelques mois, dans l’ancienne bibliothèque, en aménageant un coin cuisine et salle de bain, en 
dépannage. 
 
Le nouveau logo de la ville sera présenté aux habitants sous la forme d’une vidéo de 
présentation vendredi. 
 
Concert de printemps de L'Orchestre d'Harmonie de Beaufort-en-Anjou dimanche 20 mars à 
15h30 (au Centre Culturel René d'Anjou de Baugé en Anjou) 
 
À la bibliothèque : 
Atelier sur tablettes numériques mercredi 9 mars à 10h30 à la bibliothèque. 
Dir’lire pour les plus de 3 samedi 12 mars à 11h. 
Fête du court métrage vendredi 18 mars à 19h 
Coup de cœur des lecteurs samedi 26 mars 
Il fera un petit rappel pour l’arbre aux vœux. 
 
Festival Festipousses du 16 au 27 mars 
Lancement des festivités avec le spectacle « Tipi tipi ta » mercredi 16 mars au cinéma de 
Beaufort. 
 
Rencontre parents solos vendredi 18 mars de 19h30 à 21h30 au centre d'animation de la Vallée.  
 
T. Bellemon informe que le 19 mars il y aura une cérémonie par rapport au « Cessez-le-feu ». 
L’horaire sera transmis prochainement.  

 
V. Pierre informe les élus, de la part de Katia Boutreux, qu’ils doivent s’inscrire rapidement pour 
la tenue des bureaux de vote.  
 
N. Santon-Hardouin rappelle que l’appel aux habitants n’est pas encore fait, par rapport à avant. 
Avant, il était fait appel à la population. 
 
M. Le Maire demande à chaque liste de demander à ses colistiers de participer. 
 
D.Legeay précise que les bureaux de vote ferment à 19h pour les élections présidentielles. Il y a 
donc une heure de plus à assurer. 
 
 
 

Fin de séance : 21 H 18 


